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par M. le mn!« d'Atinoe »"nt exacte». 
oraieur insiateen terminant sur la néctwité 

de la r»of)fani*«ln>n par lo roiniatrelui-inéine 
d'an   pian   d'«n»ewUe 4»  s»»»»»»»»**»» 

ta suite du la "r  ■"•■    T* X"1- * ' 
nain matin need taaaaMa, 

La seaucu e»l love» à s h as. 

LE SÉNAT 
ont j*Vé*i« 

La SaWa Csljf»erte a |+ 

Après avoir déaigie   KM.   Béiino  at  La 
brotisai) pour faire   partîa  de   la comminaior 
-'     gée do répartir le* subventions aux cour 

es pour It:» sa paa rs-pompiers et pour  li 
_*-lwl UinaaaaliB, le S.-oal aborda la dis- 

cussion Au projelda loi adopto par la Chambre, 
relatif à la aarveillance et au contrôle dea *o» 
«•***« *aaaa*aajan aarla vit» et de toute» Ici 
entreprises dans ht opérations desquelles in 

meM 4a durée de la vie liurnaine. 
Las six pwmiera articles «ont adoptés sans 

AfnVat- ■aroQattraWm l\'nt-fftistr»m»ct dta iu»- 
ioapriass. teug.jrejnu"; qiiaéeivsnt préSMilor 
l«t»ociÉbMelj%ni-.'iit ob%at*ite la censtitu 
tien «es tètmrms, mutliématnrtrea. 

L'article 7 visu les bcnùlicua gai peu vont re 
veatr aux otsun-s en fin d'exercice. 

M-  Gnurju aataHM  Wiadudoeisnt  aal 

tnâssjaSis» s m sete pitewiafiat à raopi.r 
••»>«*•» lui «aaétrjué la o*Mara«wai or 

M. MfipMriatuU MwiMur l«*« 
aa«itain'del*nr.oeelilaaé»aoan*»aiiaa»t»Ud 
éjfSBB» failli par i adan ■*■«#• lioii aaét bwa 
•■«a, N cnaalaivntiialnMmf H aaor- 

« t  iii..wt [a réalité. 
M»*-dit qu'il j B es» ai 
irt—r ,«nt aaaaiiaire d» 

' L'eratear exansine  tes meauree qui. 
L rai. aont de nature  a   faiwiser oatta 

aajalÉavrataaa   U fa»* dabsrd qua bas Conseils 
■tJSteltic», «a déclarent boaa aoau ta servie» 

il teat enauil» sa- 

it isswswjtio» de» ccnainiramB : il ne iaut pas 
trop changer la conscrit éa aiiotat. L'arataar 
saaAaaaàa» b> rasireleasent risjisssal car. dit u. 
U dépayae osent es* la caaaa principe!» du 
BHBvai» «tel «a aaoïu éa soMet, 

Iltaut aaasi aiitnneriWr  aa   ratten erni n est 
Caaaaa tort». L'atateau  affirma qo il   y  a 

aaJHMa«ai oairaiai.   Il laat aoeai.tlit-il, 
éjlar  la   propraa*  qui laissa souvent a 

ates»ter>*> 
«SU i" a 

M Angogneor traita sneaite la eoeetioe ée 
l'hygicne aa (panerai; ta propreté intérieur» 
ate «as*rneawnt, qui jonc o» rôle principal 
' ■ laSaièBi aaet pas asaei surveillée. Il 

■va da la propreté da l'nomme. 
, l'orateur dit que la<aurvaitlanoa 

é» Iby^iane àana le» c«Mrna* a'eai pas aasa- 
»a»e4auela respooMbiiîté an iaooanb* aux 

MU. le liautanant colonel Roauat,   La 
«IM M «éaéaai Jac^MJ protaatanl. 

tf  aVianfBéur niamtianl aoa aiurnaation 
im-aïiaian. «i* 

3K 
aWnat 
■ai 
lc« 

ifclliyitiaoadaa 
«fMafoeor park lona»aaaant du rolo 

éa ssédaviD aiiiitaira ; U rofratta que cet of« 
afer «'ait pas la droit da punir aa homme pour 
■fcssl" aux ioi. de rkyçiaaa, et oV 
sua ta médecin militaire taaataa des 
aaa>aa»aii*aaet daa màuieadroit» que \et 

L'orateur termine en traitant la question de 
l'avaaeaanant oui   na  doit aaa déptaWre da 

U aal aaeaaaaire. dit il.qaa l avance mont du 
saééaain aailitaire ùàpeoda aBcluaivcmaat du 
aaniaa éa aanté. 

K- T ■»»■■'■< àaon tour, traite la question 
ate lTiyiriêna au réjrimaot- 

M. ÀPChdeacoo qui lui succède, demande 
t« Bjiialatr* da la guerre pourquoi le aéaéaal 
A»dré a refusé la mcdaitle militaire aux sol- 
dat* dé l'aaearta da H. Joaaart. forjwrnaur 
eraaéral da l'Atffcrie. qui ont vaillamment ra- 
aaajaaé «ne attaque Ses Marocains soi U froo 
titre marocaine. 

L'orateur demande ensuit» pourquoi on a 
mis t la charge de la famille du lieutenant 
léanta), mari sur le champ da bataille en 

i, Isa frai» de transport de son corps an 

H. le comts d'Atoaeé préaante des oh- 
i itéaéraiaa sur  la  ooaapouHon de 

i da couverture sur la frootifere de 

L'orateur fait aM comparaiaon de ers trou 
pas avec celle» de 1 Allemagne, qui aont eau 
aasintaa da l'autre cdté de la frontière. 

Il  s'afloreo de démontrer  que nos voisins 
t situation bien supérieure à la 

'evue. 
BOOt dans  une situation I 
«ullra l-taaa la» poioU de 

H. lé «omte d'AlM 
«M la* aéTeclif» d* osa 
»iaa eu plaaaadui 
«M HH aéeetila de cou   rompaaniies aont de 

" • en pins rWuiia.  Do l75boœm*a an MÛO. 
* *   i une centaine A peine. 

K, ministre dé la Guerre, fait 
, eaiaijrne dedém^çation 

la* oomta d'JUataOe termine en décltranl 
«V a confiance dans le patriotisme du Minis- 

i pour asaorerdnnsle«iQcillaureacunditiooa 
la ddaanaa nstiooale. (Applaudiaaeiaente.) 

M. Ifeaaimy sifrnate les mesures fui de 
«raiatH. A son avis, être priar» pour ruaitro 
■Atra organisation militaire en harmoaie avec 
It aervica da dacx aoa. Il racouuolt 
sn'une grande partie des observation? 

• Las aasan's pour laaqaola la droit aux bé- 
ai aaa ne s'ouvre sut la fin d'une période 
jinprrnant plusieurs exercices annuels de- 
root reaaroir. a la Un éa ehscun des exer- 

cices, uu ralwv» ootuplat des polioae aianilairei 
veuuaa a écbésnoaau oours Je l'axaacice. a 

ML LottTtiea, rapporteur, dit qaa la aystè- 
UM du partage diaWé dea aénaOcaa, a éti 
iiuoiriu ■ par «a» Compagnies américaines. Il 
aal loia de ooaautuar un» combiaaiaoo favo- 
rable aux assurés, qui sont aa danger perpé- 
tuel de pardra le soeatant de leur créance. 
Caat d'une maniera tout à fait fictive qui 
ibaque ayant droit est dit propriétaire des 

bénéfice» aaeumuW à son profit. Ea Annie 
terra on a pria des mesuras rigoureuses pont 

iler ta pratique de ce système Notre devoii 
de protéger la ciientufe frajicjîse daa aaaa 

reuT*. 
M. Lourtisa dit qu'on aurait pu, à l'exem- 

Kdé  la Hussin et de la   Prusse   interdire 
tage da la distribution diUérée.   I.a Coai 

10» a préféré un syateene exclusif. Elle 
e par i article 7 de» mesure» qui cousit 

tuent des garanties sérieuses. 
M. Oourju roplique que ce» mesures len 

dent A perm»ttra en droit l'accumulation 
avais A i interdire en fait. 

L'acquisition et le partage dos bénéfices no 
sont sux yeux de I assuré qu uni praoceapa 
ion do Iras peu d'importance. Ce n'est pas 

pour cela qu il s'assure. La eonsidérstion des 
MoéAcos dont il pourra être appelé à profiter 
ne lient qu'une place iufiinn dans un calcal. 
Mais il tend A vouloir réduire la taax de aaa 
nrim's annuelles, grâce a la pratique de 
l'accumulation des benéfioes Or, le projet do 
loi vu 1 interdire A une feule d'assurée. 

M. Oourju renonçant a son amendeinant, 
ae borna A demander que l'on modifie las 

* mou du paragraphe 1er da l'article 
7 de la manière suivante : a Lorsque les bé 
uéneee acquis conditionneraient  A l'assuré.s 

M. P»ul»t. commissaire du gouvernement 
fait remarquer que I accumulation des béné- 
■ces u est îa plus souvent qu un mirage. Aussi 
inaurivon»-nous dans l'ait. 7 deux obligations 
pour l'assureur ; T Notification annuelle a l'ea 

' du montant do laâquote-part des béuoii 
S' Orgaataation d'un privilège sur l'octif 

de la compagnie ou dépôt en eapécea effectue 
A Le caisse de de pou qui assurerait la distri- 
L~ilion i.'iWiive des sommes due». 

M. Ootteroo voudrait voir préciser la por 
tée daa term<* de l'art. 7 qui ua devrait pas 
s'appliquer aux obligations conditionnellea de 
la nature des participations différées. 

Le Ministre du commercé diiavil faut 
Minéraux assurée toutes les garaaiies pue- 

siblea. 
Il demsnde au Sénai de rapowsor l'amen- 

dement Oourju qui est rejeté par ¥46 voix 
contre 10>. 

L'article I aat réservé. Sur l'article 9, M. 
Ouérin développe an amendement tendant h 
oa qu on M eoana paa A daa décret» le soin de 
déterminer laa chargements de primes, c'eat- 
a dire la majoration payée par l'assuré pour 
leaMrais généraux et Les bénéfices A répartit 
entre lee actionnafrei. 

Les chargements de prîmes devraient res 
ter soumis au principe de 1a liberté des 
contrats. 

M PajTiIet. commissaire du Gouvernement 
combat l'amendement ; on a voulu le bon 
Ionetionnétirent de l'assurance, et pour cela la 
solidité de la Compagnie est très importante. 
C'est la but de la fixation du minimum de 
chargement. 

Guérin insiste A nouveau pour que les 
chargements de primes restent libres. 

Cet amendement est repoussé par SOS 
voix contre 03. 

Les art. 10 A 90 sont adoptes. 
Séance jeudi. Seanoe levée ù « h. i\> 

LES E3LI3ES ET L'ÉTAT 
Paris, H- février. 

Le projet da gouvernement, amendé par ta 
un mission, décide,  dams son article 8, que 
laa ministres du culte en exercice, gui comp 

feront SO année», d» tan sales» raVanne>é«a par 
l'Etat, les départeinenls   ou    la»  communes, 
douta) 

LU. mmlifesipaalaaiaBjaBpamajli ■~mg|iaB»a 
daa» \\-,mitm~nl4*%&ïmEE3C 
bu Itnni  de»   poft.>s de   pasteurs auxiliaire» 

-    -   - • -       1 ■■«•■"i»—ffaaT«aBBaaB| 

D-fl?ies>stM aamfists, Aaajs.tlaaht*  Isa  obehl vent, fondée on 1&79 par Vf. Taffanel et oontf 

SS V»y?^ ""^ ™r  M'   Mimart. antérieure, par consé- 
I «oaro.i a» feu» La» r«é«a4 aaaasidsoà. a*«a |i guent. da fuinxe ans. * U Jociew Modem» 
tttiis Pll atieors iriP.ir-r h »etr* nd iiTsalw ■»■> \d iiM(>-s»As»4> a r-vW. fostdéa par M. Barrera, 

■tWil-^ïnxî^ *■•*--   Premiérd«anoa 
MMsi^i   rsrmée sacii» que la lin ds la  foerra  *V»I''merH. 

sfari l°ia- Lseasret «e la   HeBatas  léajx»      La Soouii d,-  Mutiam ée chambre avait 

1 eaeorv drvaul uoa». Las ci..fs daivnt taira son-  t**"t !■■ "W'J>"1 euh lapraailèt» audition d une 
«jrrndr-.- a kun MiborJonD*» quo tout» hésitation   "M'nniir  d«   M.   WséUsat 

(«asjàasjarJt uit-^ paseiila dh> 
aasfl.TAi^ait:    a»   str^nrefûtir le eu 
iéaiéli») TMS ;oap, an efl,\ rétnxVués par U . 
ratriqixas oa les aansflls praBbytdaEux. aa-i     a. 
Jourju* pasé>.-i* 4t*a  altnfc   A la pen.., l^fJi1:^. 

strAi. NrUi-orges Urosjaan dépose   l'amende- ,.,?Tn ?Tr, 

et t"uto perts de tsmpa  augmentant   le»   pi 
tSDtfif «a-- I susfeco et ilkakpexuostlvfesrédul peanvos».   i,,j*- n   l'aiafecd et lf»jai|uoa|lv teatsduhvm, 

r leoollS      C    tV ■""■f«ai H IMferl» fe >jasjrs .a? sa forte? 
•s a»» le» té«oluia»nl »a aania sas»a^arrélir dm:.i tu^-i 

pose   l'amende- 
lien, nuivojn : 
Ajaoaer «prés fe  paeaRter   a»BBgrap*fe , 

I artiale 8 la disposition suivante : 
Los année» de  servies n-trihniisa pu L_ 
Htes»aïfeflsi 'VajWie  flu   rtrrr^ errtwronl  en 

compte pour 1 oc roi elle calcul de la pei 

L'affaire Le Nordex 
rlom*. 99 lévrier. 

L'Titn-rrnitu>-t rvjmnno, organe officient du 
Vaucou. publia une note rappelant d'abord 
que M L» N'ordot. bien que sa démission 
ait «u acoeplee par le pape, adraaaa fe 1« jan- 
vier une k-Urc au uiiaiatre des cultes pour le 
prier de ne plus reconnaître les pouvoir» des 
deux vicaires geuérsuK du diooèa» d» Dijon, 
et que* M. Combes s'empressa de faire aiguar 
«a Président de la République un décret ré- 
voquant I autorisation donnée A osa ecclésias- 
tnquea. L'administration du diocéee était Ainsi 
entravée vis B ris de l'Etat. 

L'ÛavaMeauwvaUtaw'ti c: sujet il oit aulorisé 
A déokirur ce qui suit : 

La papa, n'aysai d'autre souci rsth nul 
xnme toujoars d'eospéeswr 
Tsr.ler u riltuabon   fegsl* 

 mitdaveele»  <tispo»ltioai 
du (.Aiicardit, autorisa Mer Lo Noréex a propn- 
aer au nouveau nimistro d«s culte», comas» vi- 
caire gAn^ral, nu outra eoeléai istiqus qui fut ■ 
la fois can iwj'i -m nt capable et agréabla au 
ffoavanietneut. Calui-ci accepta 1 soalasfeafiqn» 
proposé. 

Ces faits mont-ent une (ois da plus, eooclut 
rO»svrcalo'"" ramino, fe» dispositions coBci- 
lisnU- rlu asfeétisgs qui. I"in dr délirer la aé 
par .Uon ào i'Ëgiiae et oal'Ktat, s etlor.-» duooa- 
s»rv»r une convtniwn qui doons A U Franco 
plus U'un stoclu da paix icligieuse. 

drsaùiiM étdéâi 
cotidtts «i de ssu' 

du ésBcftee.   es  eoafarmitd 

INFORMATIONS 
Paris, 28 février. 

L" gouvarnemenl a fait ù M. de Brazzudes 
ivertures pour le prier de se charger d'une 
isaion d'enquête sur la situation actuelle  de 

la colonie du Congo dont il a été le créateur. 
Mais nous croyons   savoir  qaa fe question 

des pouvoirs qu'il convient de lui attribuer, en 
raison de la bauta situation qu il occupe dans 
la monde cg.ouial, un  pas   aucore  éfe exo- 
tttiaâu. 

LAfifEiEM-M'Al 
EN   MANDCHOURIE 

Moakden, SS février. 
Les Russe» rapportent que les Japonais sont 

maîtres de Taling et du d'-filé entr» Tnling et 
Goutou-Ling. La posseasion de Teling par 
l'ennemi meneau la roule do Foucboun et de 
Tienne. 

Quarliergénéral de hlumlci, 2s février. 
Le Iront de l'armée japonaise s'étend mai 

tenant depuis le voisinage du Hou Ho luaqu'A 
plusieurs kilomètres s l'est de TelTsé. 

IJ» lemp) a subi aujourd'hui un changuiaant 
défavorable aax futures opérations. 

Note* diplomatiques 
Paria, 28 février. 

Au sujet dé   l'apparition  de troupes japo- 
lisrs sur les derrière» dea Rosses, A l'ouest 

du chemin do 1er, le gouvernement russe a 
appelé à nouveau, par une note circulaire, 
l'attention dea puissances sur la violation de 
la neotrnlitô de la Chine, de la port du Japon 
dont Isa troupes traversent la Mongolie. 

En se basant sur l'échange des vues qui 
avait eu lieu entre le» puissances neutres et 
belligérantes eu commencement de la tsarra, 
il avait été décide que le théâtre da la guerre 
ne s'étendrait qae=ur la Mandchou rie, A l'est 
du chemin de 1er de lnk-;ou-K''upant.-<-Siii 
Min Tin*;. Par conséquent, la Mongolie est, 
ju-iiu ii présent, restée i ncon tes la bl ornent ter- 
ritoire neutre. 

La gouvernement japonais a déclaré su mi- 
nistre de Franco à Tokio que les autorités 
japonaises de Port-Arthur prendront des 
autos en vue de la protection des propri 
privées située» dans 1» ville, conforme ment 
au paragraphe 40 de 1s convention do la Haye, 
ayant trait A l'exercice da droit de guerre sur 
la terre ferme. 

Un ordre du général Oku 
Londres, 28 février. 

n mtnde de Sl-P torsboorg A l'agence 
Reoter que, d'après le correspondant du ftoius 
A Moukdon. on a découvert un ordre secret 
lancé par le général Oku le 0 novembre der- 
nier. Cet ordre du jour dit : 

i  rs delvaet cAUtiorei 
" aoldsts   tnrift-nrs 
m  Ma UÀSU influer   sur    U 

cuir.'les i-fcstls  <-t   leurs  subardopi 
oB*   eVtsut   BSWir 

siLeortlii   cidre   d" la rasjubjue dachamhre 
* *"**""**■,i?'   et sait   sfeltra   le désir d'«djoiadr»dSs înslru- A-w»mc_eoS»lsTS.   mS„.    . ,„.   __,.  __._J .     ,  

Prûtaststioo ruas» 

St-PétersbourK, 88 février. 
On a publié anjourd naù  fe ilécferstion ofti 

v,i*l'-Te» Ispuivrrn-fnefiis envojé auxgrandes 
srafeinnen uns nota-circulai m taisent ressortir la 
viulati n persistante de Is neutralité de la China 
par le Japon, comm<- le prouva le hit qua lai 
troupes japonaises ont traversé la Mongolie. 

A 1.1 suitnd'an échange d» vue» autre lai puis. 
sancps belligérantes et tieatres au commence- 
ui.'iit d- la guerre, il avait, an effet, été décidé 
qua le ehaiipdes opérations militaires serait li- 
mité a la M:uiicho i ru- S l'est du chemin d» ter 
In h>"ti Keouparitv itmtntoun, La Monp/oflaest 
doue incontestablement territoire neutr- 

PETITES NOUVELLES 
FRANCK 

— le tran«afi»atlque \ UU - il' ■ Riwlnn-, 
écboao deruiis avant-hier A rentrée du port ds 
Taais, e*t parvenu re matin A M renflouer psr 
ses propres in nmBjj, 

Fournier  a rendu, au Cercla mil!- 
Ili-gUM de In Commission du Hull, 
ui avaient olfert. 

r la iiroposilion du ministre des colonie* 
da la Ki'fiubiiquj vient do Mgner NI 

t   M. Jolict.  ancien préfet  gou 

la Oln i 

le préaldent delà RL'pub!li 
décret   nommant   M. Jolie..  _ 
verneur doMeyotta et Comorvs 

CTRsItQEft 
- l.i « Compagnie da   coton n   qui   était   un< 

p.n« [iroipéres du Canada est   absorbée   pn 
. Dominion texile Cie ».  M. Jsirias Orathera 

et tout l'ancien bureau ont  demisssionné. 
. un  artiale très remarqué,   la   i 

a<sure on» I» nouveaa budeet de la 
i Houmanfe, prévoit une augmentation 
jn< de lai destinés a loquip?uieut et A 
ut des troupes. 

\1S\CK\IE 

NOTES D'JH PAR1S1EW 
28 mi 

Désertant volontairement les sentiers battus 
par se, u 'ïiim.!»:■>, M. Alfred Goriot, dans 
î'ardour do son jeune apostolat, cherche 
parmi la floraison symphoalque lés parti' 
lions ignorées ou peu connues des maitros 
consacras. Après nou3 avoir conviés, naguère, 
A l'intô^taie audition de la Mes;e en ré de 
Beethoven, il nous faillit entendro jeudi der- 
nier, intégralement aussi, la Ltgtnde de 
Ste-iïliso'iclh, de Usât; La nombreux publ' 
présent attestait l'intérêt de is tentative. 

Ce sont les fresqnes da pointta. Mont* von 
Sehwind relatant la vie d'Elisabeth de Hon- 
grie qui ont suggéré aLiirilodéslrde colébi 
cette pieuse créature. Qu?ls qu'aient été h* 
dchori fiévreux de sa vis de concertiste adulé, 
le grand pianiste hongrois avait an lui on 
fonds do mysticisme qui lu puissamment aidé 
a mener A bien son tcuvro ; on pourrait s'at- 
tendra A quelque outrance de pansée ou do 
forme : tout y est sage, pondéré. Le prélude 
et plusieurs page» chorales sont vraiment re- 
marquables ; tout au plus pourrait-on déplorer 

bus du récitatif entre !■■* personnages du 
drame. L'teuvra est facilement ira n sport H lit c 
a la scène; on la donna niome ainsi en lao4 

u théâtre de Weimar. Mon npisin de stalle 
ne donnait,' A ce*prop3B, des détails intéros- 
INIS sur une rocento représonielion de Saint* 

hhsabêtA A laquelle H avait assisté, A Vienne, 
insistent sur le succès obtenu nu 5e tableau 

par le choeur des Indigents auxquels la Sainte 
distribua Les derniers vêtements qui lui res 
lent. Pourtant. Amon avis, cette légende,écrilu 
par Lfsts de 185» A 1882. est plutôt du domain» 
du concert que du lliéJtre. et il faut louaugei 
M. Alfred Corlot de nous l'avoir fait connaître 
avec, d'abord, son orchestre qui montre des 

■res étonnamment rapides de cohésion, 
an ensemble choral très apprécié et, su- 

rin, des chanteurs dont le nom est synonyme 
talent : Mlle Kléonore Blanc et M. Paul 

Dsrsax; Mme Hess et M. Borde. 
La   même jodr de ce concert, en matinée. 

«e*t a I■■*..'<.■ ijiiun. 

Lampe  écrite 
partis» instru aMSjssaouvenH'nls et é 

[irritâtes, par le c-. .liliIxaXir s»A ihUois, pré 
S.JSJ:  S»n:   SSt 

A cordes pour avoir un orcbealre nor- 
malement constitué. L'œuvre, quoiqu'ilsbils 
d'écriture, offre pourtant quelques longueurs 
et est d'exécution 1res vétilleuse. Combien je 
■m prefore i aag^ejsveavH »^tfvss»»B sfe Mosart 
pour piano, hautbois, clarinette, eor et bas- 
son que MM. Urovle*. Uleuiet. Miaiart, Vsil- 
lermo7 et li«toIlicr«ut exéooté aveo tout leur 
prcsiigii'ux talent, respectueux du Is pensés 
da maître.., J'ai eu l'occasion, déjA, da psr- 
lerdrla F/iitr de Pan, retts remarquable BO 
nais pour nùtssét piano. M. Ph OArjbert, eu 
virtaoe» Istpeeesble, l'a JoBéo subtilement 
scoompagné par l'auteur, M.Jules   Mouquet. 

La Ira tmla pour instrument* A vsnt de 
Th. Dubois est loin de me déplaire. L'origi 
nslité n'en est pas extrême, mais cela demeure 
toujours frappé au coin du bon sens musical 
Quant A la transcription de M. Gravies d'un 
Xoctumc de Gab. Fauré, elle est habilement 
réalisée en dépit du caractère franchement 
pianlstique du meroeon ; mais je ne goûts 
qu'A demi les transcriptions, et M. Qrovlei 
noua doit une œuvre persormolle, de pins 
haut intérêt. En résumé, sénnee d Intéressante 
virtuiwitC' suivie par un eéulearéax »t comp- 
tent auditoire. 

Avant d'arriver aux grands concerta tjrm- 
pboniques je signale arec empreasemsnt 1» 
beau et franc succès, A la 11* Malinéa-Osnbé, 
du violoniste Th. Soudant avec le Xoctwne 
de Chopin arrangé par Sarasata et, do ce der- 
nier, le fameux cApHoe espagnol, Zapatcado. 
Lo brillant artiste fut applaudi avec fureur. 
Le succès du pianiste Pernand Lemaire fut 
des plus justifiés également. Belle qualité da 
style, agilité de doigte, c'est parfait ; et, A ses 
dons indéniables d'exécutant, M. Lemsire y 
joint des faculté* de compositeur dont M 
Fugère, le iurylon si connu, chants et bissa 
plusieurs mélodies très adroites de facture. 
Deux outres jeunes compositeurs M. Adalbert 
Mercier et M. Jean Nougués ont accompagné 

Mlle Suzanne Cesbrou, trèi en voix, quul- 
qnes unes do leurs productions. Un ravissant 
quatuor de Mosartetun Allegro de Beethoven 
ouvrait et fermait la matinée, interprétés par 
MM. Soudant, de liruyne, Migard et Bedettl. 

Conoertdes plus remarquables chex M.Cbe- 
viiiard. Comme première audition, quelques 
Usa» de M. Gustave Malher sous la titre de : 
lu CoMpatjno.i r.-rant. L'auteur, chof d'orches- 
tre de l'Opéra de Vienne, a montré dais ces 
trois morceaux, chantés exquîacxent par Mme 
Faliero Dalcroze, une gronde habileté de com- 
position et d'orchestration. L'nrrneil du pu- 
blic fut très net, très significatif. Mais, quel 
enchantement de I oreille que c-'te symphonie 
an quatre parties do M. RimaLy-Korsoltsw : 
AniJr. Je me rappelle encore Is surprise 
heureuse que causa cette œuvre, en 1889,alors 
que l'auteur an dirigeait lui même l'exécution 
aux concerts oUiciels du Trocadéro, pondant 
l'Exposition. C'est plutôt un poème sympho- 
nique qu'une symphonie pure : une notice ex* 
plicative estulilo pouren suivre les méandres, 
suais, comme o'sst chatoyant de forme et pit- 
toresque de pensée I 

L'osuvre ds Liati qui suivait, Mn.-eppn, 
rentre bren tiens le caractère fongneux da 
génial hongrois dont j'ai parlé au début. Il a 
commenté véiismen terne ut 1 anecdote sèlèbro 
du «lie/ cosaque par un orchestre très descrip- 
tif ; u goûte moins la marche triomphale qni 
termine es poème symphoniqne. Le concert 
Unissait psr une plus bruysnio que brillante 
F Hc populaire de F. Le borne,et s'ouvrait avec 
la toujours admirBbleouvorturede Preîschùh 
qui date de 1820 et qui ne cesse d'sfiirmer son 
éternelle jeinesae. 

Js passe sur Is séance de la Société des 
Csacerts dont le programme était, de tons 
peints, k> même qu'au concert précédent, si 
j'arrive ou concert Calonna où la pièce de 
résistance était un fragment de Jtsswaapétga 
de César Franck, av^c, comme potagonistes 
également applaudies Mme Auguei de Mon 
talent dans le rote de l'Arohonge et Mlle 
Renée du Minil dans celui de la [t'r-itnnt > 
J'ai dit, U » a huit jours, que César Franck 
entrait maintenant dans te fulgurante pléiade 
dea maîtres c1assiques,et M. Cslonne doit être 
hautement louange d'avoir contribué, psr as 
ténacité, sa foi artistique, A obtenir justice 
pour le vieux et si bon mettre dont l'existence 
fut un exemple de labeur et de probité. 

M. Pbilipp, dont le nom est notaire dan» 
le» virtuose» du   clavier,   se  fait  l'interprète 

ai entendu la première séance  dela-SociétV  persévérant de M- Ch. M. Widor;   c'est  ans 
d- A/u.-iyuc 4c chambre,  pour Instrumente A   bonne fortune pour l'éminout compositeur,car 

fe àfnèrrlo s ». lee 
eaffrages complets du publie. C'sst osrfeine- 
ment une des «feltnls rAsxWètsefls du r«mar- 
ajusble professssr da composition dl Oséfeer- 
vsleire. 

Cusnd j'aurai signalé l'évirtesfesitB exéeu- 
ion âê l'Ouverture du Curir.ral romain, d» 
lerllox. et le »uc«èsds Mli» Leslowc dana un 
aporeox Clair àr tune eTu aublîl M Fauré et 

des» ko air d» T. ,*h+ #A*fi**, ri» (H-»Bftna, 
il ne ma restera qTl ItpTlmer les regreU da 
nepouvs»>»»»rtfN>«afesg'as très stlectiuu» 
programme dn dernier concert Le Itey. dirigé) 
pur M. Paul Vtsrrrot, car Je*1» si pu assister. 

GUSTAVE MVacftÈt. 

dernissjs- 
1 ds ftigrBj.- 
aeurs sf»- 

ÛHROHtQVK M1XIÈRS 

LES «niEURS STHUUJUËS 
dolreat faire Iflt grive I 

I.s Cour d'appel   d'.\ix t rendu   demi* 
ment un arrêt qu'il hoassesahi» bia d 
1er esr il intéresse les eafesers  mfseu. 
sMâ 

Quelques ouvriers mineurs de Gardane 
ayant continué de trivaîller lorsque le syndi- 
cat dont ils faisaient partie avait déclaré la 
greva, le ajmdicat prononça loer exclusion. 

Us n'aeaeptènmt pas cette exclusion et por- 
tèrent leur réclomation devant le tribunal 
d'Aixqeilesr donna tort fis allèrent aVlnt 
la cour. 

La oosr s infirmé le jeaptmant de premUv* 
slance non parce nue h ses yeux le syndic.it 
avait pas lo droit de chasser brutalement de 

son sein des ouvriers coupables de ne s'étri» 
pas aoamia A Is grève, mais simplement pare» 
sue le syndicat svsit omis de leur Bdreaaer 
une mise en demeure préalable devoir A ces- 
ser de travailler. 

La courd'sppel a. comme !e tribuns! pro- 
clamé cette thèse qne l'ouvrier syndiqué n net 
pas libre de travailler si son syndicat s dé- 
cidé la grève. 
. Voici les propres termes ds ce singulier ar- 
rêt : 

a Attende, qne c est A juste titre sas tes pre- 
miers juges ont admis en favaur su syndicat 
professionnel dont il s'agit le droit expressé- 
ment consacré par l'article 19 des statuts so- 
ciaux d'exclure de son sein tont syndiqué qui 
porterait entrave ssx intérêts de la chambre 
syndicale : qu'il est évident qu'en 1'éwt.d'sae 
législation régissant acruellemeot Is mstièrs 
une stipulation ds celte mosare ne porte paa 
pl'ia atteinte A'Ia libertéindfvldaenequ'en libre 
exercise du travail ; que d'astre part il na 
peut être sérieusement oonsiaté ares fe fsil 
psr un membre d'une association syndical!; 

rièrede continuer A travailler quand une 
grevé u été régulièrement déclarée no soit, en 
ellant as fond des choses, en acte susceptiMe 
de noire aux intérêts de fe société A laquelle if 
appartient et, par asile, une violation lor- 

iclle d'un contrat libremenfeonscnli, dos- 
ntii légitimement ouverture A ans action en 

résolution de ce contrat ; 
Attendu, en effet, qua l'ouvrier qui adhéra 

i syndicat professionnel, on aooeptsnt les 
régie» statutaires, se constitue débiteur d'une 
obligation éventuelle ds faire ou de no pas 
(«ire dont l'inexécution aux termes do l'erti- 
cle 1.148 da code civil, le rend passible de 
dommages-intérêts se résolvant A son encon- 
tre ; que dés lors, it n'est paa fondé pour refu- 
ser de se soumettra aux décisions prise» en 
vue d'une grève par l'organisme auquel il 
s'est affilié A invoquer le principe supérieur ée 
lu liberté individuelle ou ds la liberté da trs- 

I dans lequel il ne saurait simultanément 
puiser le droit ds se lier contraeluellement 
dan* tes limites légalement autorisées et la 
faculté ds s'su'rancnjr A aa convenance du 
engagements auxquels il est soumis. 

■ Attendu que onvi» igèe de ce point de vue 
la disposition finale dn l'article 19 des statuts 
do la Chambre Syndicale da s Poils Hiver m 
nspr trait pas comme no» peine propre m eut 
dite mais présente le caractère de simple 
sanction dont l'application est exclusivement 
régie par les règles da droit civil, 

Après pareil jugement on est en droit de s» 
demander où sont les fameux Droit» de 
l'ilorumo et du Citoyen I 

Laa causes da la grève des mineur» 
Belge* 

Nous recevons la lettre ci-dessoua quo nos» 
reproduirons «sus commentaire» : 

Lourche», le 27 février 1905 

Monsieur le Directeur ds Progrès 4$ 
Nord, A Lille. 

Le? ouvriers qui lisent l'intéressante Ckm- 
pu mistersqnsToos publier depuis quoique» 
inaines  dans  votre estimable journal, con- 

naîtront »vce pisisir   fe»   seuaee  de  la grève 
générale de Belgique et le» résultat» de celle 
qui vient ds s'éteindre en Allemagne. 

Pour être renseignés, nos camarades do   la 
ine n'ont qu'A lire l'organe qui  prétend dé- 
ni r le monopole de notre défense.  Is Rèvmi 
i Nord, numéro daté du 21 ,'ùvrier. 
Dans ce numéro,  su  milieu  d'indication» 
T les valeurs charbonnières   Inscrites  A   la 

Bourse de Bruxelles, le Reecil du rVorddit : 

La greva décides par 1 acharna ment ée» mi- 
neurs du Borinaga,   suivi»   sans  an tu in par )•» 

lineara da» autre» régions, atminae rapidoinsat, 
dura bientôt oulierament oeasé. Ki'n sa la jua- 

(lait d'ailleurs, nt l'excusait sauf l'intérêt par- 
tlewlier de qaelqees mineur» 

sagsss»   daa   ouvrier» a  »a raison  dans 
enlrslocmeut passager. 

X.BSS 

I0MPAG1NS 
DE JÉHTJ 

ir ALEXANDRE DUMAS 

■ a*fi" das eHrea tramsturcls, des 
I, das spectres, nan, merci ! coa- 

uttus le pratnier uisao. 
— Merci ! ret»*ta i» uraat» 

- Kk ait, nia mère ; sét^à, BTM sssur, 
'    1 à ai 

assasa A as qm disert «*a 

I m •» fra-alar paysau, 
SBAU il a aa est pas tasioa 
Jaarey, mr atoir vaa.o 

tfftrt par iaaasts la iwrsV 
a aat la aoa tarda; Il est 

àsar  de 

B'OD a'a paffAass pa la lai rasVaa- 

l m aaji aa patesc •^f>«| 

vient intêie sant ; j'aime fort las biâto 
a de fantôme». 
— Boa! dit Edouard, es n'est point 

comme ma sœur Àmél:,\ mflord, i ce 
qa'ii parait. 

— Poorqnoi cela? 
— Regarde donc, frère RoUnd, comme 

elle est pâle. 
— Ea eflst, A sir John, audemotselle 

sesabl» pria d» s- troavsr mal. 
— JsWTpasdafesjL, fit Am.-lie ; seule- 

ment, ne troavéï-Toas paa qu'il fait u 
paa ehssd ici, ma mère T 

Et AroAlieeesnya son front couvert de 
STjettr. 

— Non,dit Mme de Hbntrevel. 
— C-inoadsot, loauta Ans*-lie, si je ne 

craignais paa ds va*» sajcotji«c*ster, ma- 
dame, js raaa iiiaïaiiéaiaia la p«rmissioa 
d'eitTivBNMxeaatr». 
■ — Pale, SBXM enTairt. 

Aerèitesf VBTS Ttremetit pour mettre à 
pTcfrt la permission raçaa, et, tout en 
etraneelftot, alla ouvrir une fenêtre don- 
nant sur lejarsUft. 

LA feoétra ouverte, elle r<>sta deboat 
adosefe s la barre d'appui, et A moitié ca- 
drée parlée rtaraeu. 

— hM t cht-este, Ici, aa moins, on rea- 
ptr*. 

3ir Jsdw aa lava pour lai offrir son fla- 
con de sels ; maie vlvemaai : 

-Me*, aaa, ssJJord, sW Amélie, je 
fona rsaasriii; cela sasoastAfaJt anasa». 

— ▼•passa, vajpoaa. «H Hess ad, 41 v* 
- >•»«sssa, rasai»ée i l«ll mw^Ktt. 

bien, votre 

— C'o»tç», dit le second paysao.de 
main matin, il fera jour. 

— De aorte que, poar y aller ce soir?,, 
— Oh I pour y allet ce soir... 
Le paysan règtrda aoa camarade, et 

tonsdeux ea même temps, secouant la 
tète: 

— Pour y aller oa soir, aa ne as peut 
paa. 

— Poltrons t 
— Mon s en r Mule,on n'est pas poltron 

pour avoir peur, dtt le premier paysan. 
— Que non, on n'est p-s poltron pour 

ça, répondit le second. 
— Ah! fit holand, fe voudrais bien 

qu'an plus fort g ne vous me soutlut cette 
tMee, que l'on a'eai paa poltroo pour 
avoir peur. 

— Oarae, c'est selon la chose dont on a 
peur, monsieur Louis : ou'on me donne 
nne bonne aerpe et na bon gourdin, j» 
n'ai pas peur d un loup ; qu'on me donne 
un bon fusil, je n'sl pas peur d'un bomosa, 
quand bien aaitne je saurais que cet 
homme ■ aattand pour ra'ssrsaMsMner 

— Ou», dit EoVuard: unis d'un fan- 
tosne, fdt-ee dan fantôme Ae moine, tu 
aa peur T 

— Mon petit monsieur Edouard, dit le 
paysan, lassez paner v«tre frère, M. 
t-oois, von» n'Aies paa encore aasaa 
gra^d poar plstaantar avea aaa etaoees-là, 

»P- _   
— Non, ajouta 1 sv»*ra rVytfM ; attvndea 

que vous avez Je la barbe aa nefUton, mon 
pt*ttt monsieur. 

— )f n*ai pu de bsrbs au aTretttoa, ri- 
pondit Edouard an ta reartutal ; mail 

cela n'ernp+ci16 point que, si j'étais assez: 
fort pour porter le sanglier, je Tirais bien 
chercher tout seul, que ce fut le Jour ou 
la nuit. 

— Grand bien vous fasse, moa jeune 
monsieur; mais voilà mon camarade et 
moi qui voua disons que, poar ua louis, 
noua n'irions pis. 

— Mais pour deux, dit Rolaad, qui 
roulait las pousser A bout. • 

- Nt roav denx, ni poar quatre, ni 
pourdix, monsieur de Moutrevel. ffest 
bon, dix Eouia ; mais qaest-ee que is fe- 
rais do vos dix louis quand j aurai» la cou 
tordu f 

— Oui, le cou tordu comme Pierre Ms- 
rsy, dit le seooed paysan. 

— O s'est pas vos dix loui* qui danna- 
roat dn paia a ma femme et A raesenfsnts 
pour In matant da leurs jours, n'est-ce 
put 

— Et encore, qasnd tu dis dix lente, 
reprit le eeeead paysan, cela ne serait 
qs* tetisj, pat»qu*il y rn aurait cinq pour 
osai. 

— Alors, tl revient des fantôme» dans 
la par ri les f éesnaada Roland 

- Jsnadts ras deasr*pavtli«j«,—danB 
le pavillon. Je n'en sais pas zm, — mate 
-dans ta ottertrense .. 

— Dana It otJr tmi«, tn en est bien 
■Qrf 

— 0%» «TM, H, Weli Certainement 
TP iaaaavas? 

— f%$ mai ; innls D y a daa gêna qui 
ieayoat vus. 

— T« ft»s»B»-n4e t lijin^ tejMssv» 

oUVeier ea se tournint veri 1e   second 
paysan. 

— Je ne les ai pas vus; mal» j'ai vn 
des flammes, et Caude Philippon a en- 
tendu des chitines. 

• — Ah ! il y a dea flamme* et des chaî- 
nes t demauda Roland. 

— Oui I et, quant aux flammes, dit le 
premier paysan, je lesat vuee, mot. 

— Et Claude Philippon a entendu les 
chaînes, répéta le premier. 

— Très bien, mes amis, très bien, re- 
Srit Roland d'un ton goguenard ; donc, 

aucun prix, voua n'irai ce soir T 
— A aucun prix. 
— Pas pour tont l'or du monde. 
— Et vous ires demain au jour T 
— Oht moasieurLouts,av^nt q/ie vous 

soyez levé, le sanglier sera ici. 
n y aéra qua vous na aarea pas levé, 

réDOndi1 l'écho. 
'— Eh bien, fit Rolaad, venes me revoir 

aj^rèa-demsin. 
— Wo'Oktiers, monsieur Louis ; pour- 

quoi faire ? 
— Vanm toujours. 
— Ofa I nous viendrons. 
— C'est-à-dire qua, du montent od vous 

nous dites : a Venea I » vous poavea être 
«Ar qne nous n'y manqaeroos ans, mon- 
sieur Ivouta. 

— Eh bien, moi, fe vous en dooaersi 
ne» netevsass» asVfai. 

«» De qil 1 
— Ites fantômes. 
Am*lre jeta an erf étouffé. Mme de 

xtontravtl ■est'! entendit ce «ri.. l/m% 
W«^4dlv snatn rasa* 4M 4»W asxf 

sans qui se cognaient i la porte, où ils 
voulaient passer tous les deux en mémn 
temps. 

Il ne fut plus question»» pendant tout ta 
reste de la soirée, ni de Ta enartrense, ni 
du pavillon, ni des notas  surnaturels, 
spectres ou fantômes, qui les hantaient. 

XV 
L*es»rit asssrt 

A dix lie ires sonnantes, tout le monda 
était eooené nu château des Nôtres-Fon- 
taines, ou t oui an moins chacun était re- 
tiré dans aa chambra. 

Deux an trois fois, r endaut la 'soirée, 
Amélie s'était approchée de Rnl-ind, 
comme ai elle eut eu quelque chose a lui 
dire ; mats toujoars la parole avait ex- 
piré sur ses lèvre). 

Qasnd on avait quitté te salon. elH 
s'étart appuyée i son bras, et, qnetqne la 
chambre de Rolaad fat située un éUfpa 
au-4assur dn ht sxessaw, elle avait aceosn- 
pagné Roland Jaaqn'à In porta da en. 
en ambre, 

Roland i'avait embrassée, avait I»TBSS> 
■a porte, ea lui souhaitant une bonus DM\ 
et en M déchirant trçi fa i gué. 

•A tmivrt.) 

BAPTtMt 
DCLE3fÂVL*HA VCX 

pa* an fjVAiitTni STT na i^-uohTJarcni 


